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ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON

6, avenue AdolPhe Max

69321 LYON CEDEX 0s

SIREN : 313.401.093

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR I-ES COMPTES ANNUELS

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2018

Éminence,
Pères,

Mesdames et Messieurs les ad m inistrateu rs,

Opinion

EnexécutiondelamissionquinousaétéconfiéeparVotreassembléegénérale,nousavonseffectué
|,auditdescomptesannuelsdel,AssociationDiocésainedeLyonrelatifsàl,exerciceclosle3l
décembre 2018, tels qu'ils sont joints au présent rapport'

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi

q,"i" au t" situation financière et du patrimoine de l,Association à la fin de cet exercice.

Fondement de lbPinion

Rélérentiel {audit

Nousavonseffectuénotreauditselonlesnormesd,exerciceprofessionnelapplicablesenFrance.Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suflsants et appropriés pour fonder notre

opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie

« Responsabilités du commissaires aux comptes relatives à lâudit des comptes annuels » du présent

rapport.

lndépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont

uppfi..Uf"r,surlapériodedul"'janvier2018àladated'émissiondenotrerapport'etnotamment
nousn,avonspasfournideservicesinterditsparlecodededéontologiedelaprofessionde
commissaire aux comPtes.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels

de l'exercice.

Ainsi, nous portons à votre connaissance la note sur la « Méthode d'établissement des comptes »

mentionnée en annexe des présents comptes annuels précisant notamment le référentiel comptable

utilisé et les méthodes utilisées pour les immobilisations et amortissements, les successions et les

contrats de capitalisation.

Dans le cadre de notre appréciation des autres règles et principes comptables suivis par votre

association, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus

et des informations fournies dans les notes de l'annexe et nous nous sommes assurés de leur

correcte application.

sur la base des éléments disponibles à ce jour, nous avons procédé à l'appréciation des approches

retenues par l'association décrites dans l'annexe et mis en æuvre des tests pour vérifier par sondage

l'application de ces méthodes concernant:

févaluation des engagements hors bilan et des fonds dédiés,

L'évaluation des provlsions pour risques et charges,

Le traitement des immobllisations et des amortissements conformément à la législation

en vigueur en portant une attention particulière sur comptabilisation des opérations

juridiques pa rticulières

L,évaluation des provisions pour risques et charges et plus pa rticulièrement celles liées

aux engagements pris vls-à-vis des prêtres aînés et des salariés en nous assurant du

caractère approprié des informations mentionnées en annexes,

févaluation des titres de participation a

Et concernant la méthodologie retenue pour la comptabilisation des legs.

De plus, en complément des diligences mises en ceuvre pour nous assurer, par sondage, du respect

des procédures recommandées par l'Association Diocésaine de Lyon dans les paroisses, nous nous

sommes assurés de la qualité des documents comptables communiqués par les paroisses et des

contrôles mis en æuvre par les services internes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas

d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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Vérification du rapport de gestion et des autres d(ruments adressés aux administrateurs

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, a ux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n,avons pas d,observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes

annuelsdesinformationsdonnéesdanslerapportfinancierprésentéauxadministrateursetdansles
autres documents adressés aux administrateurs sur la situation financière et les comptes annuels'

Responsabilitésdeladirectionetdespersonnesconstituantlegouvernementd,entrePrise
relatives aux comPtes annuels

llappartientàladirectiond,établirdescomptesannuelsprésentantuneimagefidèleconformément
.u* ,agt", et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle

estime nécessaire à l'étabtissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs'

Lorsdel,établissementdescomptesannuels,ilincombeàladirectiond,évaluerlacapacitéde
l'associationàpoursuivresonexploitation,deprésenterdanscescomptes'lecaséchéant'les
informationsnécessairesrelativesàlacontinuitéd'exploitationetd'appliquerlaconvention
comptabledecontinuitéd,exploitation,saufs,ilestprévudeliquiderl,Associationoudecesserson
activité.

LescomptesannuelsontétéarrêtésparVotreEvêqueencollaborationavecVotretrésorieretVotre
économe dlocésain.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

ll nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels' Notre objectif est d'obtenir

l'assurance raisonnable que les comptes annuels prls dans leur ensemble ne comportent pas

d'anomaliessignificatives.L'assuranceraisonnablecorrespondàunniveauélevéd'assurance'sans
toutefoisgarantirqu'unauditréaliséconformémentauxnormesd'exerciceprofessionnelpermetde
systématiquementdétectertouteanomaliesignificative'Lesanomaliespeuventprovenirdefraudes
ourésulterd,erreursetsontconsidéréescommesignificativeslorsquel,onpeutraisonnablement
s'attendreàcequ'ellespuissent,prisesindividuellementouencumulé'influencerlesdécisions
économiques que les utilisâteurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci'

Comme précisé par l'article 1823-10-1 du code de commerce' notre mission de certification des

comptes ne consiste pas à Sarantlr la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association'

Danslecadred,unauditréaliséconformémentauxnormesd,exerciceprofessionnelapplicablesen
France, le commissaire .u* .oÀoi"' 

"*"'ce 
son iugement professionnel tout au long de cet âudit'

En outre :

o ll identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives,quecelles-cip'o'i"nn"ntdefraudesourésultentd'erreurs'définitetmeten
ceuvre des procédures d'audit face à ces risques' et recueille des éléments qu'il estime

suffisants et appropriés po* iona"t son opinion Le risque de non-détection d'une anomalie

significative provenanr à,une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative

résultant d,une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

vàlontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;
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ll prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur

l'efficacité du contrôle interne;

ll apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et Ie caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

ll apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable

de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre

en cause la capacité de l'Association à poursuivre son exploitation. cette appréciation s'appuie

sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des

circonstAnces ou éVénements ultérieurs pourraient mettre en cause la continUité

d,exploitation. s,il conclut à l'existence d'une incertitude significative, iÎ attire l'attention des

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier;

ll apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

SARL FORT ET A§SOCIES

Commissaire aux comPtes
Membre de la Compagnie

Régionale de DOUAI

Fait à Arras

Le 15 juin 2019

L'un des Gérants
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Aseciation Diocétoine de Lyon Exercice clos le 3l décenbre 2018

en€ 
^crlÂcTlF l^litoBlllsE

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement

FraisdeR&0
ConceJsions, brevets

Fonds commercial

Âutres immo. incorporeltes

Avônces & acomptes / immo. inc.

IMÀ,{OBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions

lnst. techn., mât & outillage

Autres immo. corporettes

lmmo. corporelLes en cours

Avance§ & accompte§ / immo. corp.

IA,{üOBILISATIONS FINANCIERES

Participations

Géances rat. à des particip.

Âutres titres immobitisés

Prêts

Âutres immo. f inancière§

TOTAL ÂCTIF IMI,TOBILISE

ACTIF CIRCULÀNT

STOCK

Matières premières & appro.

En cours de p@duction de biens

Produits intermâriaires et finis

Marchàndises

Avances et acomptes/commândes

CREANCES

Clients

Autres ctéances

Vateurs mob. de ptac.

Disponibilités

TOTÂL ACTIF CIRCULANT

COMPTES DE REGULARISATION

Charges constatées d avanae

charges à répârtir

Ecart de conversion actif

TOTAL GENERAL

78079 -28 848 49 231 31 044

711197

3 581144

47 638 082

4 31f709

-20 000

-97 682

I 309 899

197197

1 484 461

46 32A 183

4 313 709

216 230

3 047 885

18 909 935

6169 588

55 824 111 -1 456 429 54 367 7AZ 58 374 641

149 039 749 039 277 386

Brut Amortiss.prov. 31 décembre 2018 11 décembre 2017

5 415 442

15 444974

7 972 885

16 786 175

1 177 724

334 736

27 103184

6 556 894

3 613 017

2 143 647

16 761

-150 687

-21 370 303

-1 483 n8
-10 873 802

-555 078

-10 515

072

5 415 42
54 07167',1

1 489107

5 912 374

1 127 714

334736

17 10318l

6 001 816

3 622 502

2 143 641

16761

35 745

5 188

48 979

I 496

6 446

2 317

714

803

558

325

r98

16 58'4.719

6 296 145

1 177 388

1 7æ 147

119 118

141 710 300 -34 444163 107 266 ',117 99 A72071

,ù/



Àseciotion Dio.ésoine de Lyon Exer.ice cloi le 31 décembrc 2018

en€ PASSIF
FONDS Â§SOC|ATIFS

FONDS PROPRES

FoMs âssociatifs sans droit de reprise

Legs et dons avec contrepanie

Ecârt de réévatuation

Réserve statutaire

Réserve regtementée

Autres rêerves

Report a noweau

Résuttat de ta période

Proüsions réSlementées

AUTRES FoNDS Arsociatifs

Fonds associatifs ave< droit de reprise

Résuttat sout contrôLe des tiers financeuG

Ecart de rééÿaluation

Subventions dinvestissement sur biens non renouvelables

Proüsions régtementées

Droits des propriétaires (commodat)

ToTAL 0)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provision pour risques

Proüsion pour charges

TOTAL (ID

FONDS DEDIES

Sur subventions d'investissement

Sur aufes ressources

TOTAL 0ll)

DETTES FINÀNCIERES

Emp.& dettes auprès étab. de crédit

Emprunts et dettes financières divers

lntérets courus sur dettes fin.

DETTES D'EXPLOTTATPN

Dettes fournisseu6 & cptes rattachés

Dettes fiscales & sociales

Dettes sur immo. & comptes rattaches

Âutres dettes

Produits constaté5 d avônce

TOTAL (lV)

TOTAL GENERÂL

974011 9 652 160

9 740 ',l1 9 652160

3 267 049 1 505 189

3 262 O49 1 505 189

31 de.embre 2018 31 décembre 2017

16 !82 196

1l419 630

17 124 399

94 759 241

516 732

16 411517

13 439 610

17 282 130

8A 473 750

6 750 794

142 431 938 141 858 al5

2l11 1

451 541

91L 996

2 751 @1

). 467 753

794 812

3A7m
1 074 679

374111

3 320 461

317 117

6 44a 851 5 452972
't6t 882 958 158 469 137



Association Diocésaine de Lyon Exercice c|os le 31 déceûbre 7018

en€ COMPTE DE RESULTAT

PRODUTTS D'EXPLOITÀTION

Ventes de marchandises

Prestation de services

MONTANT NET DES PROOUITS D'üPLOITATION

Subventions d'exdoitation

Reprise sur amo. & proüsion transfert de charges

Collectes

Autres produits

TOTAL OES PROOUITS D'EXPLOITÂTION

CHARGES D'EXPLOITATION

Âchàts de marchandises

autres achats et charge5 externes

lmpots,taxes & versements assjmités

Salairer et traitements

Charges sociales

Dot. d'exploit. immo/amort.

Dot. d exptoit. risques charges

Autres charges

TOTÀL DES CHARGES D'EXPLOITÀTION

RESULTÀT D'EXPLOITATION

PRODU]TS FINÀNCIERS

Âutres interêts et produits âssi

Reprises sur proüsions et trànsferts de charges

Produit5 nets/ce§sions val. mob.

TOTÀL PRODUITS FINÂNCIERS

CHÀRGES FINÀNCIERES

Dotations f inancières aux amort/prov

lnterêts & chârges assimitâ

Charge nette sur cession de vâleur5 mobilières

TOTÂL CHARGES FINANCIERES

RESULTÀT FINANCIER

RESULTÂT COURANT ÀVANT IMPOTS

Produits exceptionnels gestion

Produits exceptionnels capital

Reprises de proüsions et transferts de charges

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS

Charges exceptionnetles gestion

Charges exc€Ptionnettes caPitâ[

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES

RESULTAT EXCEPTIOTINEL

lmpots rur les Énéfices

SOLDE INTER}IEDIÀIRE

Reprise d'engaSement

Engagements à réatiaer

EXCEDENT

2018 | année 2017

184 717

7737 834

301 861

2 683 310

3 022 551 2 985 20'l

463 752

101 239

18 941 868

2 960 814

379 476

254116

19 58t 049

7 887 266

75 590 223 26 089 158

378 814

17 247 907

614 646

7 071 179

3 037 960

I 536 541

148 088

1351 104

398 411

| 9n 619

623 863

6 904 495

2 950186

3 323137

1 011 968

2a 390 137 27 190 A95

"2 AOO O14 I 101 737

118 569

1618

52 761

1 101 948

94 391

2 311 231

a12 471 3 513 571

I 415 347

7 569

68 674

551 1 1

6 186

8 126

1 491 590 69 423

-659 116 3 444-147

-3 459 130 2142411

6 097 985

121 300

300 000

6 342 060

721 830

6 519 285 7 063 890

519 591

138 602

1 974 398

618170

65A 194 2 542 564

5 861 091 4 521 122

118 870 136 075

2 283 09'l 6 727 658

589 872

1 346 737

lU 591

661 456

526 232 6 250 794

t/



Àssociotion Diocésoine de Lyon Exercice clos le 31 décembre 2018

Méthode d'établissement des comptes

Généralités

Les comptes annuels de tAssociation ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement CRC99-01 régissant les obtigations

comptables des associations et fondations et aux recommandations comptabtes de la Conférence des Evêques de France.

par dérogation à ces principes, tes quêtes réatisées au profit d'organismes "hors Association Diocésaine", sont directement affectées

en dettes sans transiter par le compte de résuttat.

Le périmètre concerné par ces comptes annuets est représenté par ta Curie, les autres services diocésains intégrés (23) et tes

paioisses (1 1 3) à t'exctusion de certains services interdiocésains ou congrégations pour lesquets ['Association Diocésaine supporte les

comptes bancaires.

l[ n'y a pas de variations de périmètre au cours de l'exercice 201 8.

Fa i ts co r a ctéri stiques

Le résuttat gtobat s'étève à + 526 K€ au 11 l1:- lzo1l, contre + 6 251 K€ au 31 11212017 , soit une diminution de 5 725 K€. on note une

diminution du résuttat d,exptoitaition de -.t 69g K€, un résultat financier en baisse de 4 103 K€, un résuttat exceptionnel en hausse de

1 340 K€.

La variation des fonds propres est principalement [ié aux apports et tegs constatées sur l'exercice d'un montant gtobat de

70 K€.

Conpte de résultot hors opérations exceptionnelles d'apport à la SCt LACHAZOT et cessions d'actifs:

Compte de Résultal

ên K€ (hors apport
à scr LAcHAzorl

20L7 2018 vai.rTltB

Produits

C'exoloitation
26 08S 2s 59( -49:

27 r91 28

iât -LLO2 -2 80( -1 59{

Produits financiers 3 51: 83, -2681

Charees financières
Résultat financier

a( L491 7422

3 441 -659 -4 103

sultât côurent 2342 -3 459 -5 801

)roduits

lxceptionnels
6 34t 6 39t 5É

Sharges

-.xception nelles
!921 51! 1 405

Résultat

exceptionnel
4 4L8 5 87! L 461

lmpôts sur les

hénéfirpc
13É 11 -1

:nsâsements 47É t75 1281

ixcédent 6 t4â. 544 -s 50r

1



Association Diocésoine de Lyon Exercice clos le 31 décembre 20t8

Présentotîon des principoles méthdes utilisées

lmmobi li so tions i ncorporelles

Les togiciets sont amortis sur 1 et 3 âns.

lmmo bi I i sa t i on s c orpor e I les

Les immobilisations corporelles sont évatuées à teur coût d'acquisition ou en fonction du décompte de succession (prix d'achat et frais

accessoires, hors frais d'acquisition des immobitisations).

Pour certaines immobitisations antérieures à 40 ans, en l'absence de référence sur leur coût historique, celtes-ci ont été valorisées

pour 1€, et amorties à due concurrence. Cela est sans impact sur [a vateur nette globate des vateurs immobilisées.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calcutés en fonction de [a durée de üe préwe :

Participations et outres titres immobilisés

La vateur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Ette est comparée à ta situation nette ou à [a vateur probabte

de réatisation pour [a détermination d'une éventuette provision.

Stocks

Cette rubrique concerne différents livres et publication achetés et destinés à être revendus

Créances

Les créances sont vatorisées à leur vateur nominale. Pour cettes dont [a valeur d'inventaire est inférieure à ]a vateur comptabte, i[ est

constitué une provision.

Successions

conformément à t'avis cNC 99-0't, les successions sont comptabitisées de [a façon suivante:

- dès I'acceptation par [e Conseit d'Administration et en l'absence d'opposition de [a préfecture, ettes sont constatées en

engagements hors bitan
- les ftux financiers non attachés à [a réatisation d'un bien sontcomptabilisés en compte "autres dettes"

- tes ftux financiers attachés à ta réatisation d'un bien sont comptabitisés en "produits exceptionnels"

- dès [a notification de [a ctôture de succession par [e notaire ou dès [a constatation que les acomptes versés correspondent au

montant des engagements hors bitan, [e compte "autres dettes' est sotdé par un compte de produits exceptionnets

- les assurances vie sont constatées directement en produits.

Cont r o ts de co pî to li so tion

Lês contrats de capitatisation étant en fonds Euros, les produits tatents identifiés sont comptabitisés en

intérêts courus non échus et l'lS attaché à ces produits est provisionné.

Pour 20 t 8, les intérêts courus sont de 499 K€ et t'lS proüsionné de 50 K€.

Constructions

Agencement et aménagement des constructions

lnstattations générates et agencements
Matériel et outiUage
Matériel de transport
Mobilier et matériet de bureau

15 à 40 ans

15 à 40 ans

10 à '15 ans
3à10ans
3à4ans
3à10ans

tnealre

tneatre
ire
ire
ire



Exerci.e elos Ie 31 décembre 2018
Association Diocésoine de

lnformations sur les é[éments de l'actif

À.til innôbilisé

lmmobilisotions incorporelles et.oryorelles :

Les mouvements de t'exercice concernent :

vâleurs brutes en€

en€

lmmobilisâtions corporeltes: variation des immobitisations

Etôt des créonces en€

cPtes .hory.6i 33 730 € intub <oAot : 3t1 7Jé €

lmmobiti5âtion5 f inancières

En 2017, tes engâgements restant à verser sur les autres titres immobitisés venâient en moins de [a vâleur brute'

in iôrg, .o 
"n:g;"."nts 

sont recta§sés en dettes sur immobithation (passif) D'oir une variation positive de 1 673 k€ sur les

immobitisations f inancieres.

EnconsÂluencedesconditlonsd,exploitationde[asociétélocâtairedetasclstJoseph,jtn.estpasconstâtédedépréciationdes
titres et avances fâites à cette scl. La ptus-value latente sur le5 étéments jncorporeL5 non inscrits à lâctif de lâ 545 DoMAINE LYON ST

JOSEPH peut justifier une vâteur vénale de timmeubte supérieure à sâ va(eur d'actjf'

ll n.est pas constaté de dépréciation des parts de La scl tâchàzot câr la revente"au prixdu marchâ des biens possédés par cette scl

permettrait te remboursement des pàrts aux àssociés'

llne dépréciation est réâ(isée sur les titres de lâ scl du séminâire Provinciat à hauteur de lâ sitÙâtion nette néqative à là ctôture de

i"r"-,I", o"ri ,, o*"'pârt des titres déten us par t ADL Au 31/12l18, cette provision pour dépréciation Jétève à 414 k€ cette

p|,lr,ri"" 
"rair"ir,L 

p"; t utitisation cultueue des biens qui impose te finâncement de trâvaux de renouveltement par IaDL à hauteur

de sa particjPation.

comptetenud.UnedétentionmjnoritajredestitresdelascldUsTsAcREMENT,itn.apasétéconstatédedépréciationsurcestitres.
i". ir-.ù. ,uiorit"i.". se sont engagés à supporter les conséquences des moins-values éventuelles sur cette société'

La scl LACHA7OT a mis en cEuvre 3 projet5 de constructjon financés par 3 prêts PLs (Prêts Logement sociat) consentis par te crédit

Agricole Centre_Est en garantie desquels une hypothèque a été prise sur chacun de ce5 b-iens aux conditions suivantes:

,î|,ài à. , SOO r,e * üux de 2.tr* dont te teim" 
".i 

L" ZglOZizOll, I prêt de I 800 k€ âu taux de 2.11% dont te terme est (e

1oto5lzo41,1prêtdel8ook€àutauxdeZ.llxdontletermeestle30/04/2042.4u]1/12118'cesprêtsnbntpasencoreété
débtoqué5.

Les créances à moins d un an inctuent te coût des frajs de démoLition (208 K€) dans le cadre de la vente de tégLke Notre Dame de

t'Espérance à Vitteurânne. Ces avances seront remboursées par l'âcheteur en 2019'

Les créances à plus d,un an incluent t.avance de 4 48] X€ consentie par I,ADL à ta sc| Saint Joseph. cette créânce â fait t,objet d.un

remboursement à hauteur de 216 K€ durant l'exercice

Comptes de réguldtîsotion octil eî €

ère5ânnéesdebailsontgràtuitesàconcurrenceduce poste constate [e coût de travaux réâlisés !

ioûi des travaux tinancés. chaque année te coÛt du toyer théorique est prétevé 5ur ce poste'

corporettes

financières
Total

à [ouvert!re augmentation dirninution à la clôture

149 090

94 803 541

36 r40 650

I 681

a 769 715

4 427 078

3 015

1 471 171

1 114174

154 758

102101 935

l9 453 605

131 091 281 13 705 416 2 588 460 141710791

incorporeltes

Total

à louverture augmentation diminution à [a clôture

111 3.45

30 374147

40 356

I496185

I015
143 044

150 686

31 727 883

l0 4a8 087 3 516 541 146 059 33 878 569

A la clôture de l'exercice, il reste à prélever un montânt de 120 K€



Éxercice .lot le 3 1 dé.embre 2018

Informations sur tes éléments du passif

CofiDosition des îonds ProPtes

Tabteau de variâtion des capitaux propres (en €)

Uimpâct des ÿâriations de càpitaux propres au niveâu des

des diminotions sur châcune d'elles.

Détait des âpPorts et tegs inscrits à lactif:
- apport§: 70 (€
- legs: 0 (€
" âutres donâtions: 0 K€

Report à nouveau:

- curie:4 612 (€
- pârojsses: 'l 673 K€

paroisses est traité globalement, sans tenir compte des augmentatlonsou

Variâtion des autre5 rércrves:
- résultât déficitaire 2017 pâroisse 5t Nizier: I X€

- reprise/ réserve " Rhône_Vert"trâ\raux effectués en 2017: 4l K€

- reprise des subventiong pour investissement: 22 N€

Apports sans droit de reprise

Legs et donations avec

contrepartie

Autres Réserves

Report à nouveau

Résultât de la période

Total

à [ ouverture augmentâtion diminution à la ctôture

16 112 512

1t 419 610

17 182110
88 473 750

6 250 794

69 884

7 964

6 285 511

526 732

65 695

6 250 794

16 482 396

13 419 630

17 111 399

94 759 281

576 731

141 858 816 6 889 611 6116 489 142 431 934

Pour risqùes

Pour chârges

dont proÿision retroite Prêtres
dont proÿision retroite loias

dont outrcs chotges

Pour déprécjation actif immob jlisé

Pour dépréciâtion actif circulant

Totâl

I 081 342
432 497

o

Lâ prôvislon pour retrâite des prêtre§ â été constituée :

- J"* i., plai*. a" pus de 75 ans, en fonction ie teur espérance de üe et de leur coût annuel de référence' soit 5 525 K€'

.pourlesprêtlesenâctivitéenfonctiondeteurespérancedeüeetdeteurcoûtannuetderéférence,diminuédêsdotàtjonsà
réâ(iser dans le futur soit 2 556 K€

Etat des londs dédiés (en €)

Destinâtion des fonds dédiés au 31/12l18:

Mâison Ste Anne Villefranche

Sanctuàire 5t Bonâventure

Paroisse ste Mârje des vignes

Pàroisse 5t Just en Chevattet

Association Llmières de Mârie

Refection carré des prêtres à Loyasse

Chapetle de Tourzy

Monastère Petites Sceurs de l'Agneau

Paroisse Ste Blandine

Parois5e Notre Dâme du Point du Jour

Egtises Malgaches

Bon Pâsteur

Egtise Ste Thérèse à Ste Foy tes Lyon

Mission St Nizier

Statue Âssomption paroisse Bx A Chevrier

Pèterinage St J.de compostette (seMce prisons Lyon)

876 664.16

868 711.41

40 441 .75

8 000.00

r12 850.00

910.45

91 143.08

511 251 -10

1000.00

1761.86

28 379.57

580.00

10 000.00

16 117.00

2 000.00

5 460.50

625 56,1.80

F.M. dédÉr

sur autres ressoorces

Total

à l ouverture augmentation diminution à ta ctôture

1 505189 7 346 732 589 All 3 762 449

1 50s 189 2 346 732 589 872 3 76t 049

Engàgement de travaux à réaliser en paroiss€s



Exercice clos le 31 décembre 2018
Association Diocésoine de

Etat des dettes (en €)

Ptus1 an-de5

Etabtissements de crédit

Dettes financières diverses

Fournisseurs

Dettes fiscates et sociales

Dettes sur immobitisations

Autres dettes
TotaI

451 541

972996

2751 093

2 467 253

Charges à payer incluses dans les postes du bilan (en €)

Autres informations

EmpnJrts;t d.ttes financières divers

Fournisseurs

Dettes fiscates et sociates

Autres dettes

Legs en cours

Les successions passées en produits au cours de t'exercice 2018 représentent Un montant de2379 252 €' lt n'y a pas eU d'immeubtes

entrés à t'actif de ta Curie suite à successions'

Les successions à recevoir non inctuses dans tes comptes annuets représentent 1 372 499 €, dônt 7 K€ de biens immobitiers

Lessuccessionsencoursetnonclosesontétéenregistréesendettespourunmontant 
de14L457€etencréancespour9662€'

Le montant des legs destinés i aià r"nau, et non iomptabitisés à t'actif de t'association s'étève à 1 097 K€'

Moins-values latente sur titres de Placement:

Au31t17tLO18,[avaleurcomptableduportefeuilledetaCuries.étèveà46303K€.
à 45 021 K€.

La vateur tiquidative ressort quant à etle

Lamoins.valuelatentenettesurtitresdeplacementdétenusau3ldécembre2018s'étèvedoncà.1
datedeplus-Valueslatente§àhauteurde2TK€etdemoins.values[atentesàhauteurde.1310K€).
a été constatée à hauteur de 1 310 K€'

Des intérâs courus non échus ont été comptabilisés pour 468 K€'

Au 11 11217018,ta vateur comptable gtobale des portefeuilles détenus par les paroisses et les services s'étève à 867 K€'

Aucune dépréciation n'est constatée sur ces portefeuittes'

:iiit"i:ii;""t'ri des Buers pou.r50 K€, avec droit d,"'"-:î'-:i.::'.,."-ï:^':i'il:":::"'.:,ilï:i:i::i"r'oïî.'ft'-'
- Dans [e cadre du financement du projet de [a Maison des cà1r'otlque à Catuire' ['ADL a consenti un prêt de 1 200 K€ à

l,Association Catuire Paroisse. LAssociàtion Caluire Paroisse,'"ngug" à hypotéquer au bénéfice de t'A'D'L' [a parcelte

cadastrate BK 1 30 comprenant un parc arboré et [es locaux paror:ssiaux financés en partie par te prêt de 1 200 K€'

Engagements donnés:

- L.Association Les Amis d,oullins a apporté à l.A.D.L. un.bien immobilier estimé à 1 9oo K€. Ce bien a été comptabilisé à l.actif de

|.A.D'L. au 31t12]2013.En cas de Vente par l,A.D.L. ae ce oien oans les 20 ans à venir, l,A.D.L. s'engage à reverser à la paroisse Saint

T,*iS;ïl'1,'JiI:jtli:iJJ::|,|i:"!1,lTTi;. n",antir res racirités de caisse accordées par ra société Générare à hauteur de

_tiotorl5r,,". s,est portée caution soridaire du remboursement du prêt de 800 K€ souscrit par |A.|.D.L. au taux de 2.35% sur 20 ans' Au

31112t2018,1e capital restant dÛ est de 696 K€. Terme de l'engagement:18/05i2035'

- Engagement de caution au prorit Je Les"ociation paroissiale-lÀmobilière de Brignais pour garantir un prêt de 650 K€ sur 20 ans au taux

de 3.40%. L,objet de ce prêt *""urn" ta restructuration d" ;;;i;;; ;;;issiale-de srwi^s L'A D'L sera garante sur première

demande. Au3ltlzt2rlL,tecapitalrestantdûestde53a.KC.i"iÀ.oL["ngrs"ment:05/10/2034pourlapartieduprêtàhauteurde510
K€ et o5/ogi2o34 pour la partie du prêt à hauteur de I 4u Ke'

. Engagement de caution au profit de la S.A.Lyonnais et Forez pour garantir un.prêt de 999.K€ Sur ,1 5 ans au taux de 1.20% référencé Sur

l,EURlBoR 3 mois. Au tt nüotà, teàAtal iestant dù est de àgg [€. Terre de l'engagement: 05/05/2030'

-EngagementdecautionauprofitdelaSclLAcHAzoTpouruneautorisationdedécouvertafindepermettre|efinancementdes
premiers travaux .r,0", prq"À oe construction oans |atientlîu-oZnrocage des prèts PLS auprès du crécit Agricole centre-Est' Montant

du découvert âutorisé: 2 500 K€, durée 12 mois, taux EM (fl";;;ô:ôr"l eu stitzt.zon,-la scl LACHAZOT n',avait pas utilisé ce

découvert autorise. u"ngag"rnàniààreoL, pris fin en ,"i 20;ô p;; r;;ébtocage des prêts PLS. Pour mémoire commentaire page 6 sur

î,iî*.,r,.. s,est engagée à souscrire des parts dans des fonds d,investissement auprès du crédit Agricor e. Au 31t12r201€, ir reste à

:ffi:rï]" Affi.D.F.un apport en compte courant de 2so K€. cet apport sera remboursé par annuité constante de 36 K€ à compter

:i H:ii:"J#ilmobirière de piene.Bénite a apporté à 11 
P 

L 
.un 

bi:! 'Ii:l'rfl î: T:^::.t:i1"::.:::'1,";:Ii#"fli'u
à l,actif de I'A.D.L .au zlt11zz6'iai.-in à. à" ,"rànt" o" 

"" 
ui"n oànt ià" t s tnt' l'A'D L's'engage à reverser la moitié du produit

àeia uente à I'Association lmmobilière de PierreBénite'

282 K€ (comPte tenu à cette

Une proüsion Pour déPréciation



Exercîce clos le i1 décembre 2018

- L,Association lmmobilière du Bourg de charbonnière a apporté à l'A.D.L.un bien immobilier estimé à 450 K€' Ce bien a été

enregistré à l'actif de |'A.D.L. auyÀZlZOrc.LA.D.L. s'engage à affecter ce bien à l'usage de la paroisse de Charbonnières

pendant une durée de 25 ans.

- L,Association Notre.Dame de BELIGNY a fait don à I'A.D.L.d'un bien immobilier estimé à 300 K€. ce bien a été enregistré à

f,actif de l,A.D.L.a ug1ti2t2ola.lp..D.L.s'engage à ne pas alièner ni hypothéquer ce bien pendant une durée de 40 ans'

-Les Associations Jeanne GREGOIRE et Les Amis de Notre Dame des Marais ont fait don à lA.D.L. de deux ensembles immobiliers

estimés à 995 k€. ces biens ont été comptabilisés à l'actif de l'A.D.L. au 3111212017 . L'A.D.L. s'engage à ne pas alièner, ni à hypothèquer

ces biens pour une durée de 30 à compter de la signature det'acte (18/09/2017)'

LA.D.L. s,engage à maintenir les lieux exclusivemént au service oel'Eglise catÉolique pendant une durée de 99 ans L'A D L s'engage à

réaliser sur les parcelle AE 181 et AE 182 la construction a'rn 
"Lntr" 

pàroissial et d''une salle plolyvalente Dans l'hypothèse où le projet

ne serait pas réalisé au plus tard dans les cinq ans a compt"r àu iaieptembre 20t7, la donation des parcelles serait révoquée de plein

droit et retournerait dans le patrimoine du donateur'

- L,A.D.L. a consenti à l,Association lmmobilière de l'lndustrie un prêt de 1oo k€. Au 3111212018,95 K€ ont été débloqués' ll reste à

engager 5 K€.

- Le24tO7l2O18,l'A.D.L. a slgné une promesse unilatérale de vente au profit de la société \ /YHO PROMOTION sur un tènement

immobilier situé au 1 18 rue Hénon à Lyon 4ème au prix de 1 zro rc. ce prix sera payé comptant pour 892 K€ et par dation en paiement

pour le solde de 318 K€. La réalisation de la vente est soumise à la condition suspensive que le bénéficiaire de l'opération puisse acquérir

une parcelle complémentaire formant avec le bien objet de r" pàr".t" o" uente l'assiette foncière globlale de son proiet' Au 31 11212018'

la vente n'est Pas réalisée.
.Le2ah2t2olSl,A.D.L.aSouscrituneVenteenl.EtatFuturd,Achèvementd.uncentrediocésainetd,unechapelledansun
ensemble immobilier situé dans le quartier de la Part-Dieu à Lyon 3ème'

La vente est consentie au prix àe 2 851 2oo euros fiC. A ce prix, il convient d'ajouter le coÛt d'une oeuvre artistique

sur l,aménagement vitre oe ta àcaae. Le nuoget, non définitivement arrêté, est estimé entre 350 et 400 K€.

Au 3it1zl2o11,seut un acompüde 335 k€ a;té versé sur la VEFA' Les travaux n'ont pas débuté à cette date'

-Le25lo5t2o18,L,A'D.L.aSignéunbailemphytéotiqueauprofitdel.associationlesAM|SDUPET|TMoNASTEREDELACRolX-
ROUSSE sur un tènement immobilier situé izi rue Hénon a ivon +er". La durée du bail est de 50 ans (1/06i2018 au 31/05/2068)

-le611212018J'A.D.L. a signé un bail emphytéotique au profit de la scl sT coLoMBAN ET STE BARBE sur un ensemble immobilier

situé à LA BENtssoN-DtEU UoirÀ1. r-, oiÉ" au tait esi ae as ans (01t1212018 au 31111t2063).

-Le12lo1l2o18,lA.D.L.asignéunbailàconstructionauprofitdelâsclLAcHAzoTSurunterrainsitué6bisrueHugUeSGuérinà.Lyon
a"-". l-, durée du bail est de 45 ans (01/01/2018 au 3111212063)'

-Le11ZO1;2O18,I'A.D.L.asignéunbailàconstructionauprofitdelasclLACHAZOTsurunterrainsituéchemindesAubépinesà
rÀRUCHEv|LLE (69). La durée du bail est de 45 ans.(01/01/2018 au3111212063)'

Engagements de crédit baiI

Les crédits baits correspondent à des copieurs dont les contrats ont une durée de 2 à 5 ans' chaque paroisse a pris

individuettement te contrat en son nom'

lu



Exerci.e clos le 31 décembrc 2018

Répaitition des prcduits d'o.tiÿité
en€

Eléments .on emant les entrepûses liées et les patticipotioûs

€

Pâroisse de ta REDEÀ PT|ÔN: tapport effectué pàr UAssociàtion lmmobitière et Cultuette de lâ Rédemption ne

;r-es'iiàa,it Ë;;;iir'Jriot", 
't ' 

ete p""é en Produit exceptionnel pour un montânt de 101 k€'

en

Produjts issus de lâ généro§ité des fidètes

Denier de I'Egtise

Quêtes

Caluel
Dons divers

TotâL

9 641144

6 037 629

1 878 984

1 423111

18 941 868

Àvances et acompteJ sur jmmobitisatjons

Participations

Créances râttâchées à des participations

Auttes créances

Dettes rattachées à des pârticipations

^ 

ontant concernant

tes entrefl!9:_

[iées

avec tesqueltes

la Sté a un tien

de pârticiPâtion

13 866 941

5 591 798

't 117 111

76 660

Produits et.horges ex.eqtioûnelles

Charges exaePtionnetle§

Charges exceptionnelles diverses

Châr8es sur legs

Vâleur nette (omptable des immobitisations cédées

Chârqes sur exercices ântérieurs

lcharqes excePtionneltes sur 5inisires

lOot..:rq*, "t 
.t u.g"t 

"xceptionnets

Totât

311 421

15126
138 602

85 291

49 098

57 s53

658191

êûî
Produit5 exceptionnets

Successions dons et tegs reçus

Dons grands chantiers

Dons excePtlonnets

Souscription travâux

LProduit de cestton d'immobitisaÈion5 corporettes

lp.nauit ae cession d'immobitisations financières

larires oroduits ex(eptionnets

lP.odrrits sur erercices anté.ieurs
I

I 
Remboursements sur slnlstre

lReprise de Prouslons

Totat

1 179 152

139 756

1624 969

436141

121 300

701 711

69 438

46 595

300 000

6 519 285

POSTES



Exercice clos le 31 décembre 2018

Effectifs

Leseffectifsdelacuriesontdellgtaits (équivatenttempsplein)et314prêtres(enactivitéetàtaretraite).

Les effectifs des paroisses peuvent être estimés à 40 laits équivalents temps ptein (administratifs, organistes et agents d'entretien).

ptusieurs fonctions sont assurées par des bénévotes au sein de I'Association : comptables, détégués aux affaires économiques,

secrétaire administratif en charge des successions... La diversité des fonctions bénévotes ne permet pas d'en faire un inventaire

exhaustif.

Autres informations

Honoraires du commissaire aux comptes:

Les honoraires du commissaire aux comptes pris en charge au cours de l'exercice 20'l 8 s'étèvent à 16 200 €'

il/



Exercice clos le 31 décembre 2018

Tableau des lilioles et des porticipations

lnformations financières (k€)
aU

ô_
.É
U

Êo.of;
àE
Eh
dJË

sË
gË
.ood, 1

oc

6
'=
E'àeuc
Io!o

E6
:. .o
EEo
f
d

Vateur comptabte
des titres détenus

t
co
,6

qr3
EE
9E6c
irr I
<o

è

.o
cç
9.o
do>o
,üj
c6
.oo
fo(,)

f
!

ES
-'6Eb'ax
-66
OL
LO

Ë.U

o

baEU
Ë.9
:g.ii o
;o.o
d

f
6
.ou
.9Y60
cooL
OE
EeoI!o'5u
6

Brute Nette

| - Renseignements détaillés ct

es fitioles et participations I

I

| - Fitiates 
I

+ de 5o% du capital détenu) 

|

iCl St Joseph 
I

iCl Séminaire Proünciat 
I

iCl Lachazot 
I:,;i": 
I

10 à 50% du capital détenu) 
|

iAS Domaine Lyon St Joseph 
I

)upittes Gerson 
I

iCl Ste Croix 
I

iARL Espérance Energie 
I

) - Renseignements globaux co,

ncernant

800

9 185

20 053

261

't 100

38

1 960

120

99,9%

76-2%

80.55%

61.3%

40.00%

22.26%

1 0.00%

5.00%

799

7 000

16 153

46

440

5

196

6

799

6 566

16153

46

440

5

196

6

4 483

1 08s

378

279

657

741

3 378

47

90

16

-32

-72

224

433

-'t43
't0

51

-1

81

ncernont les autres filiales et porticiPations

20

2 - Participations non reprises

a) Françaises

SCPl Sétectipierre 2

SCPI Rivoti Avenir Pat.

SCPI UFIFRÀNCE immobitier

SCPI ACCES VALEUR PIERRE

SCPI Primoüe
SCPI OPUS REAL

SCPI EUROPIMO

Habitat et Humanisme

SCI Courzieu

SCI St Nizier St Antoine

SCI 23 Place Carnot

SCI 5T Sacrement

SCI lmmacutée conception

SCI 5T Jacques Etats Unis

SCI Ste Camitte

SCI St Cotomban et Barbe

SCI ST PRIX

lnA

571

408

290

992

550

200

200

157

24

4
pm

50

1

1

25

pm

1

832

628

272

942

531

182

184

185

24

4

pm

50

1

1

25

pm

1

n.c. : non connu

Association Diocésaine de Lyon
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